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EDITO 

Une BIH toujours performante pour les établissements parties. 

Dans notre environnement hospitalier, l'hygiène joue un rôle crucial dans la prévention des infections et la sécurité 

des patients.  

La BIH, maillon essentiel de la chaîne de soins, s'engage quotidiennement à fournir un linge propre, désinfecté et 

de qualité irréprochable aux établissements de santé partenaires. 

 

Des investissements constants pour l'excellence 

La BIH place l'innovation et la performance au cœur de ses priorités. Des investissements réguliers ont été réalisés, 

ces derniers-années, pour maintenir la qualité des équipements et adopter des procédés éco-responsables. 

 

Un engagement humain fort 

Les équipes de la BIH font preuve d'un dévouement et d'un professionnalisme exemplaires. Leur expertise 

technique et leur engagement au service de la qualité garantissent la qualité du traitement du linge et sa livraison 

dans les délais impartis. 

 

Un partenaire fiable et solidaire 

La BIH est un partenaire de confiance pour les établissements de santé qu'elle accompagne. Elle s'adapte aux 

besoins spécifiques de chaque établissement et propose des solutions sur mesure pour répondre aux exigences les 

plus strictes. La BIH accueillent régulièrement des TIG. 

 

Un GCS tourné vers l’avenir 

La BIH poursuit sa réflexion sur l’investissement et la modernisation de ses services pour répondre aux enjeux 

croissants de l'hygiène hospitalière et à l’évolution de son périmètre. Son engagement sans faille pour la qualité et 

la sécurité des patients reste sa priorité absolue. 

 

En conclusion, la BIH joue un rôle essentiel dans le système de santé, du territoire, en garantissant l'hygiène et la 

qualité du linge utilisé dans les établissements de santé. Son engagement quotidien au service des patients et des 

professionnels de santé est un gage de sécurité et de bien-être pour tous. 

  

  

                  L’administrateur du GCS-BIH 

                                                                                                            Philippe ORGEBIN 
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1) DONNEES GENERALES et OBJET et du GCS  

Dénomination, adresse, date de création 

La dénomination du groupement est : 

« BLANCHISSERIE INTERHOSPITALIERE LAVAUR GAILLAC GRAULHET » 

Le siège du groupement est fixé : 

Avenue René Cassin 
BPN 70036 
81601 GAILLAC Cédex 
 
Le groupement fonctionne depuis le 1er janvier 2015, suite à l’approbation de la convention constitutive 
du GCS signée le 30 juin 2014 et approuvée par la direction générale de l’Agence Régionale de Santé (arrêté 
n°2014226-001 publié au RAA du 19 septembre 2014).  

 

Nature juridique du Groupement 

Le groupement est un groupement de coopération sanitaire de moyens (GCS de moyens) au sens de 
l’article L. 6133-1 du Code de la Santé Publique. 
Il n’est pas un établissement de santé et n’a pas vocation à devenir titulaire d’autorisations d’activités de 
soins au sens de l’article R. 6122-25 du Code de la Santé Publique. 
Le groupement est une personne morale de droit public. Il ne poursuit aucun but lucratif. 

 
Composition du GCS et qualité des membres  

Le groupement est formé entre 3 établissements de santé que sont le Centre Hospitalier de LAVAUR, le 
Centre Hospitalier de GAILLAC et le Centre Hospitalier de GRAULHET.  

 
Objet poursuivi par le groupement 

Le groupement a pour objet la gestion à but non lucratif d’une blanchisserie ayant pour mission le 
traitement du linge des patients, des résidents et du personnel des établissements membres du 
groupement, et comprenant le transport. 
 
A cet effet, le groupement se dote de l’infrastructure immobilière et mobilière indispensable à la 
réalisation de sa mission, par acquisition propre ou par mise à disposition de moyens de la part des 
membres conformément à l’article 16 de la présente convention. Il en garantit l’entretien et/ou le 
renouvellement. 
 
 
 
 

 



5  

 

2) VIE INSTITUTIONNELLE DU GCS 

Les statuts du GCS-BIH prévoient la tenue de trois types d’instances, l’Assemblée Générale, le Comité 

Restreint et le Comité Consultatif pour l’amélioration de la qualité des prestations. 

   L’Assemblée Générale  

Cette instance s’est tenue à trois reprises le 22 avril 2024, le 18 juillet 2024 et le 19 décembre 2024. 
Les membres ont approuvé plusieurs décisions portant sur l’approbation des comptes et affectation du 
résultat, l’EPRD (Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses), Compte Financier. 
 
Les ordres du jour ont été les suivants : 
 
Réunion du 22 avril 2024 :  
 

✓ Points soumis à délibération 
- Décision modificative n°2/2023 
-  Modalités de départ du CH Lavaur 

✓ Questions diverses. 
 
Réunion du 18 juillet 2024 : 
 

✓ Points soumis à délibération 
 

- Approbation du CR de l’Assemblée Générale du 22 décembre 2023 
- Approbation du CR de l’AG extraordinaire du 22 avril 2024 
- Compte Financier 2023 et affectation du résultat 
- Modification de la composition des membres de l’AG 
- Rapport d’Activité 2023 

 
✓ Questions diverses. 

 

Réunion du 19 décembre 2024 : 
 

✓ Point soumis à délibération 
- Approbation du CR de l’Assemblée Générale du 18 juillet 2024 
- ERPRD 2025 

 
✓ Questions diverses 

 

Le Comité Restreint  

Cette instance n’a pu se réunir en 2024. 

Le Comité Consultatif pour l’amélioration de la qualité des prestations du GCS BIH 

Ce comité est chargé de veiller à la mise en place des bonnes pratiques et de favoriser le développement 

d’une démarche d’amélioration continue des prestations fournies. Il examine les indicateurs (FEI/ fiches 

d’événements indésirables, enquêtes de satisfaction…) liés au processus de traitement du linge.   
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Pour l’exercice 2024, le comité n’a pu se réunir, malgré tout 2 déclarations d’évènements indésirables ont 

été enregistrées.  

3)       ORGANISATION ET EFFECTIFS 

   Organigramme au 31/12/2024: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADMINISTRATEUR  

Philippe ORGEBIN (CH Gaillac) 

RESPONSABLE/ ENCADRANT 

Antoine AZNAR 
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Effectifs 

Le GCS BIH Lavaur Gaillac Graulhet est une entité de droit public avec des effectifs constitués de 

professionnels mis à disposition par les différents membres du GCS. 

 

À la fin de l’année 2024, l’effectif total est de 20 professionnels :      

 

- 19.0 ETP en production  
(12.00 ETP CH Gaillac / 6 ETP CH Lavaur / 

1 ETP CH Graulhet) 

 

- 0.5 ETP en administratif 

 

 

 

 

20 professionnels dont 12 contractuels, 8 titulaires. 

Quelques données au 31 décembre 2024: 

         

        

      

- La moyenne d’âge sur l’année 2023 est de 40 ans. 
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- Le taux d’absentéisme 2024 s’élève à 9.30% soit 442 jours d’absences. Ce chiffre est en hausse 

puisqu’en 2023, le taux était de 8% d’absentéisme, correspondant à 363 jours d’absences. 

 

 

                           

 

   Formation 

Au cours de l’année 2024 certains agents ont pu être formés : 

- 2 Formations informatiques (OCTIME et autres) 

- 1 Formation Certibiocide 

Le GCS a accueilli sur l’année : 
 

- 19 TIG en lien avec le SPIP d’Albi, sur des peines allant de 50 à 200 heures à accomplir. (951 heures 
sur l’année) 
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4) ACTIVITE    

 

Evolution du tonnage sur les 10 dernières années par répartition (Clients non autorisés depuis le 1er 

janvier 2020) 

 

 

 

Répartition linge par catégorie  

 

- Grand plat : 35% 

- Linge à sécher : 19% 

- Linge résident : 14%                                              

- Vêtement de travail : 15% 

- Bandeau/Lavette : 9% 

- Divers : 8% 
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Equipements de production de la BIH 

- 4 Laveuses Essoreuse                                                    

- 1 Tunnel de finition                                                       

- 1 Plieuse Eponge 

- 2 véhicules de transport pour les livraisons.  

- 4 Séchoirs rotatif  

- 1 Calandre + Plieuse grand plat 
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5) ELEMENTS FINANCIERS 

Le budget initial du GCS était de 1 233 194.07€ 

  Au cours d’année, le budget a fait l’objet d’une décision modificative (DM) suite notamment une 

augmentation des charges de personnels par rapport au budget initial.(prélèvement sur les charges 

courantes) 

  Après clôture des comptes, on constate un résultat net comptable de 702.81€ en excédent. 

Compte de résultat comparatif 2023/2024 

 

 

 

 

                                                  

2023 2024 ∆ 2023 2024 ∆

Charges de personnel 866 340,56 864 111,93 -0,26%

Charges courantes 279 072,13 307 992,99 10,36%

Charges, amortissement, intérêts 57 848,70 59 324,37 2,55%

Bénéfice 882,37 702,81

TOTAL 1 204 143,76 1 232 132,10 2,32% 1 204 143,76 1 232 132,10 2,32%

Production / clients

Autres produits

TOTAL

Charges Produits

Produits

Production / 

membres
1 204 143,76 1 232 132,10 2,32%

Charges de 
personnel 

70,17%

Charges 
courantes 

25,01%

Charges, 
amort., 
intérêts 
4,82%

Répartition des charges 2024
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Les dépenses de personnels réalisées s’élèvent à 864 111.93€ et représente 70.17% des dépenses 

d’exploitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CF 2024 CF 2024

702,81 0,00 RESULTAT PREVISIONNEL (Perte)

-  Produits des cessions d'éléments d'actifs

59 324,37 - Produits issus de la neutralisation des amortissements

- Quote-part des subventions virée au résultat

- Reprises sur amortissements et provisions

60 027,18 -  €           SOUS-TOTAL 2

60 027,18 0,00 Insuffisance d'autofinancement

SOUS-TOTAL 1

Capacité d'autofinancement

+ Valeur comptable des éléments d'actifs cédés

+ Dotations aux amortissements et aux 

provisions

Tableau du passage du résultat à la CAF

RESULTAT PREVISIONNEL (Bénéfice)

CF 2024 CF 2024

0,00 60 027,18 Capacité d'autofinancement prévisionnelle

10 051,75 Subventions d'investissements de l'Etat

Immobilisations financières Autres subventions d'investissements et dotations

Remboursement capital des emprunts 25 000,00 Autres ressources 

35 051,75 60 027,18 Total des ressources

24 975,43 0,00 PRELEVEMENT PREVISIONNEL SUR FOND DE ROULEMENT

60 027,18 60 027,18 TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 
TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE 

FINANCEMENT 

Insuffisance d'autofinancement 

Total des emplois

TABLEAU DE FINANCEMENT Compte Financier 2024

Acquisition d'immobilisations corporelles et 

incorporelles

APPORT PREVISIONNEL AU FOND DE 

ROULEMENT

CF 2024

125 083,94

Apport ou prélèvement au fonds de roulement 24 975,43

150 059,37

FONDS DE ROULEMENT au 31/12/2023

FONDS DE ROULEMENT au 31/12/2024


